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actualité
CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  ddéémmiissssiioonn  ddee  hhuuiitt  mmeemmbbrreess  ddeess  iinnssttaanncceess  ooffffiicciieelllleess  ddee  llaa  CCiittéé
nnaattiioonnaallee  ppoouurr  ll’’hhiissttooiirree  ddee  ll’’iimmmmiiggrraattiioonn  aaddrreesssséé  llee  1188  mmaaii  22000077,,  jjoouurr  ddee  llaa
ccrrééaattiioonn  dduu  mmiinniissttèèrree  ddee  ll’’IImmmmiiggrraattiioonn,,  ddee  ll’’iinnttééggrraattiioonn,,  ddee  ll’’iiddeennttiittéé  nnaattiioonnaallee  eett  dduu
ccoo--ddéévveellooppppeemmeenntt..

Immigration et identité nationale :
une association inacceptable

LLaa  jjuurriissttee  DDaanniièèllee  LLoocchhaakk,,  ll’’hhiissttoorriieenn  GGéérraarrdd
NNooiirriieell    eett  ll’’aanntthhrrooppoolloogguuee  EEmmmmaannuueell  TTeerrrraayy  oonntt
ddiiaalloogguuéé,,  llee  33  aavvrriill  ddeerrnniieerr,,  àà  PPaarriiss,,  ssuurr  llee  tthhèèmmee ::
«« LLaa  mmiissee  àà  ll’’ééccaarrtt  ddeess  ééttrraannggeerrss  ddaannss  lleess
aannnnééeess  11993300  eett  aauujjoouurrdd’’hhuuii  ::  qquueellllee
ccoommppaarraaiissoonn ?? »»..  UUnnee  ccoonnfféérreennccee  oorrggaanniissééee  ppaarr
ll’’aassssoocciiaattiioonn  «« TTeerrrraa »»..

approches disciplinaires et points de vue différents...
Pour DDaanniièèllee  LLoocchhaakk, il y a eu une double évolution
ces dernières années : un renforcement de l’Etat de

droit et un durcissement du droit à l’égard des étrangers.
Mais, explique la juriste, « l’existence d’une législation spéci-
fique aux étrangers en France ancre l’idée d’une différence
radicale entre Français et étrangers. Entrer de manière clan-
destine en France est aujourd’hui un délit. Les étrangers sont
considérés comme des délinquants et punis de cette
manière... »

Comme sous Vichy
EEmmmmaannuueell  TTeerrrraayy, s’autorise un rapprochement avec Vichy. 
« Quand une partie de la population vivant sur notre territoire
est dite indésirable, le reste suit : rafles, contrôle au faciès,
chiffres à atteindre, comme sous Vichy », et il ajoute « dans
la France de 1942, l’internement des enfants était courant.
Cela revient aujourd’hui. (..). Un juge m’a répondu : ‘il ne
faut pas séparer les enfants des parents.’ Cette phrase reprend
mot pour mot l’argument que Laval avançait aux Eglises lors-
qu’il se voyait reprocher d’envoyer des enfants en camp... »
conclut l’anthropologue. 

Le sens des mots
GGéérraarrdd  NNooiirriieell s’intéresse aux représentations cachées sous
les mots, aux discours publics sur l’immigration.. « C’est
avec des mots que l’on commence à catégoriser. » « On 
parlait dans les années 1930 des ”indésirables”, terme lié 
selon lui, à l’expression actuelle « immigration choisie ». Le
« travailleur immigré » se voit aujourd’hui remplacée 
par « le beur, les sans-papiers ». L’appellation « Beur »,
explique l’historien, « continue de renvoyer à leurs origines
maghrébines des jeunes Français depuis deux générations ». 

AAnnaaïïss  BBrraacchhoott

La mise à l’écart des étrangers : trois chercheurs débattent

depuis 2003 nous avons participé
au projet de la Cité nationale de
l’histoire de l’immigration

(CNHI). Cette Cité, qui doit ouvrir ses
portes en cette année 2007, a été
voulue, comme un nouveau lieu de l’his-
toire de France, au lendemain des élec-
tions présidentielles de 2002, à
l’occasion desquelles les Français avaient
signifié leur refus de la tentation xéno-
phobe. Ce lieu entend changer le regard
de nos contemporains sur leur société en
rappelant comment, depuis deux siècles,
les étrangers, venus par vagues succes-
sives, ont contribué à développer, trans-
former et à enrichir la France. Rendre
compte de la diversité des histoires et
des mémoires individuelles et collec-
tives, en faire l’histoire de tous, avec ses
moments glorieux et ses zones d’ombre,
aider ainsi au dépassement des préjugés
et des stéréotypes, tels sont les enjeux
qui nous ont mobilisés autour de ce
projet.

L’instauration d’un « ministère de l’Immi-
gration et de l’identité nationale »,
remet en cause ces objectifs. Les mots
sont pour le politique des symboles et
des armes. Or il n’est pas dans le rôle
d’un Etat démocratique de définir l’iden-
tité. Associer « immigration » et « iden-
tité nationale » dans un ministère n’a
jamais eu de précédent dans notre Répu-
blique : c’est, par un acte fondateur de
cette présidence, inscrire l’immigration
comme « problème » pour la France et les
Français dans leur être même.
Ce rapprochement s’inscrit dans la trame
d’un discours stigmatisant l’immigration
et dans la tradition d’un nationalisme
fondé sur la méfiance et l’hostilité aux
étrangers, dans les moments de crise.
Là où le pari de la CNHI était celui du
rassemblement tourné vers l’avenir,
autour d’une histoire commune que tous
étaient susceptibles de s’approprier, ce
ministère menace au contraire d’installer
la division et une polarisation dont

l’histoire a montré les ravages. Voilà
pourquoi nous démissionnons à compter
de ce jour de nos fonctions officielles à
la Cité nationale de l’histoire de l’immi-
gration.
Nous tenons cependant à saluer le remar-
quable travail effectué depuis plus de
trois ans par Jacques Toubon et toute
son équipe. Nous avons pu y être 
associés dans un esprit de liberté 
intellectuelle et d’indépendance. Nous
continuerons de soutenir ce projet tant
que son esprit perdurera.

Signataires : Marie-Claude Blanc-Chaléard,
historienne (Paris1) - Geneviève Dreyfus-
Armand, historienne (BDIC) - Nancy L.
Green, historienne (EHESS) - Gérard Noiriel,
historien (EHESS) - Patrick Simon, démo-
graphe (INED) - Vincent Viet, historien
(IDHE) - Marie-Christine Volovitch-Tavarès,
historienne - Patrick Weil, historien (CNRS-
Paris1)
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